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Octobre 2016 

Événement exceptionnel à Rambouillet : 
Journée solidaire NOTRE TERRE 

 
Le Comité d’Aide à Sangha organise une grande journée d’échanges le samedi 19 novembre 2016 

au centre culturel La Lanterne à Rambouillet - 78. L’objectif est de sensibiliser le grand public aux 
questions auxquelles les agriculteurs maliens ou français sont confrontés : l’approvisionnement et 

la qualité des semences, la diminution des surfaces agricoles due à la désertification et à 
l’accaparement des terres ou à cause de l’étalement urbain. 
À partir de ces thèmes, nous avons invité les partenaires qui travaillent au Mali dans la région de 
Bandiagara et les associations yvelinoises à croiser leurs pratiques et à partager leurs expériences 
afin de créer un socle commun de collaborations. 
En effet, comment répondre à ces enjeux climatiques et sociétaux et comment les associations 
conscientes de ces défis peuvent-elles mettre à profit leurs expériences ? 
 
Nous proposons de travailler sur ces questions en présentant un programme composé de deux 
tables rondes introduites par la projection de courts métrages abordant ces sujets. Nous sommes 
très contents de pouvoir vous annoncer à cette occasion la venue de trois représentants du Mali : 
Ibrahima Coulibaly, président d’une organisation paysanne faitière, Allaye Karembé, agronome et 
chef de projet local pour le Comité et Amadou Sidibé, directeur de Sidibé Agro Techniques. 
La journée se terminera de façon festive par un concert de Djeli Moussa Condé. 
 
L’ambition pour le Comité est de mobiliser le public autour de ces questions qui sont au cœur des 
préoccupations des agriculteurs et des citoyens tant en France qu’au Mali. Cette manifestation a 
aussi l’objectif de nous faire connaître d’un plus large public et nous faire reconnaître localement 
comme partenaire actif en pays dogon. Il nous faut inscrire nos actions sur le long terme au sein 
du département des Yvelines et envisager de nouvelles modalités d'action. 
 
Le pays dogon a vraiment besoin de votre aide, les projets agricoles sont vitaux d'autant que les 
ressources économiques liées au tourisme ne reprennent pas pour l'instant. En renouvelant votre 
soutien vous permettrez à des familles entières de maintenir leur cadre de vie tout en œuvrant 
dans un esprit de solidarité. 
Nous remercions l’YCID et NaturéO pour leur contribution financière et tous nos partenaires pour 

leur participation. 

Nadine Wanono-Gauthier, Présidente du Comité 
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L’affiche de la journée, merci beaucoup à Cristian ! 

 

Conception et design graphique BLEU-LEZARD  bleu-lezard@orange.fr 
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Programme détaillé de la journée 
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Si vous souhaitez assister à cette journée, les inscriptions sont 
centralisées via le lien suivant : 

 www.weezevent.com/journee-notre-terre    

 www.facebook.com/events/974088189368345 
 

Les places de concert sont en vente ici : 

 www.weezevent.com/concert-djeli-moussa-conde  
 

Autres liens: 
Centre culturel de la Lanterne : www.rambouillet.fr/mali-notre-terre 
YCID : www.yvelines.fr/solidarite/cooperation-internationale/le-gip-yvelines-
cooperation-internationale-developpement/ 

Aimez-nous  https://www.facebook.com/groups/1217095561696869/ 
 
 

BULLETIN DE PARTICIPATION – ATTENTION NOUVELLE ADRESSE 
à retourner accompagné du chèque libellé à l'ordre de « Comité d'Aide à Sangha » à 

Marie-Claire HAMON, 103 bis avenue du Général Michel BIZOT 75012 PARIS 
 
M., Mme ou Melle - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
domicilié(e) à   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
courriel :   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -@ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

fait un versement de1                            € 

 
• souhaite que sa participation soit plus particulièrement affectée à2 : l'ensemble des 

actions, la santé, l'eau, les écoles, les associations. 
 

• souhaite être considéré par le Comité comme : 
 donateur  membre adhérent à l’association 

                                                           
1 Un reçu vous sera adressé début 2017 que vous pourrez joindre à votre déclaration d'impôts. 

2 Rayer les mentions inutiles 


